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La séance est ouverte à 9 h 40. 

 

_____________ 

 

 

 

AFFAIRES COURANTES 

 

 

 

Déclarations de députés 

 

 

M. Gagnon (Jonquière) fait une déclaration afin de rendre hommage à M. Sylvain 

Côté. 

 

_____________ 

 

 

Mme Lakhoyan Olivier (Chomedey) fait une déclaration afin de rendre hommage 

à M. Alberto Carlos Feio. 

 

_____________ 

 

 

M. Allaire (Maskinongé) fait une déclaration afin de rendre hommage à 

Mme Marjelaine Labonne. 

 

_____________ 

 

 

M. Nadeau-Dubois (Gouin) fait une déclaration afin de réclamer l’augmentation 

des fonds dédiés à la transition socioécologique. 

 

_____________ 

 

 

Mme Mallette (Huntingdon) fait une déclaration afin de souligner le 

40e anniversaire du Club Optimiste Sainte-Clotilde. 

 

_____________ 
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Mme Garceau (Robert-Baldwin) fait une déclaration afin de souligner le 

100e anniversaire de Mme Ludmilla Chiriaeff. 

 

_____________ 

 

 

M. Lemay (Masson) fait une déclaration afin de souligner le 40e anniversaire de la 

bibliothèque Bernard-Patenaude. 

 

_____________ 

 

 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) fait une déclaration afin de demander au 

gouvernement de maintenir ses engagements concernant le CHSLD des Îles. 

 

_____________ 

 

 

M. Provençal (Beauce-Nord) fait une déclaration afin de souligner le 

30e anniversaire de l’entreprise Jyga Technologies. 

 

_____________ 

 

 

Mme Champagne Jourdain (Duplessis) fait une déclaration afin de souligner le 

50e anniversaire de Développement économique Sept-Îles. 

 

_____________ 

 

 

M. Émond (Richelieu) fait une déclaration afin de souligner le 40e anniversaire du 

Carrefour naissance-famille. 

 

_____________ 

 

 

M. Lacombe (Papineau) fait une déclaration afin de rendre hommage à la 

Dre Sylvie Charbonneau. 

 

_____________ 
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 À 9 h 55, M. Benjamin, troisième vice-président, suspend les travaux pour 
quelques instants. 
 

_____________ 
 
 
 Les travaux reprennent à 10 h 05. 
 

_____________ 
 
 
 
 Moment de recueillement 
 
 
 
Dépôts de documents 

 
 
 M. Drainville, ministre de l’Éducation, dépose : 
 
 Le rapport annuel de gestion 2023-2024 du Protecteur national de l’élève. 

(Dépôt n° 2004-20241031) 
 

_____________ 
 
 
 M. Roberge, ministre de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration, 
dépose : 
 
 Le plan d’immigration du Québec 2025. 

(Dépôt n° 2005-20241031) 
 

_____________ 
 
 
 Mme Roy, ministre de la Famille, dépose : 
 

Le rapport annuel de gestion 2023-2024 du Curateur public du Québec. 
(Dépôt n° 2006-20241031) 

 
_____________ 
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 M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, dépose : 
 
La réponse à la question écrite n° 169 concernant la grossesse pour autrui hors du 
Québec, inscrite au Feuilleton et préavis du 25 septembre 2024 par 
Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis). 

(Dépôt n° 2007-20241031) 
 

 
 
Dépôts de rapports de commissions 
 
 
 M. Bachand (Richmond), à titre de président, dépose : 
 

Le rapport de la Commission des institutions qui, les 29 et 30 octobre 2024, a 
procédé à des auditions publiques dans le cadre de consultations particulières à 
l’égard du projet de loi n° 73, Loi visant à contrer le partage sans consentement 
d’images intimes et à améliorer la protection et le soutien en matière civile des 
personnes victimes de violence.  

(Dépôt n° 2008-20241031) 
 
 
 
Questions et réponses orales 
 
 
 Il est procédé à la période de questions orales des députés. 
 
 À la demande de Mme la présidente, M. St-Pierre Plamondon, chef du troisième 
groupe d’opposition, retire certains propos non parlementaires. 
 
 À la demande de Mme la présidente, M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, 
retire certains propos non parlementaires. 
 
 
 
Votes reportés 

 
 

L’Assemblée tient le vote reporté le 30 octobre 2024 sur la motion proposée par 
M. Cliche-Rivard (Saint-Henri–Sainte-Anne) et sur la motion d’amendement proposée par 
M. Morin (Acadie) aux affaires inscrites par les députés de l’opposition. 
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 Est d’abord mise aux voix la motion d’amendement de M. Morin (Acadie). 

 

 Cette motion se lit comme suit : 

 

QUE la motion de la députée de Saint-Henri–Sainte-Anne 

soit amendée de la manière suivante : 

 

À la 4e ligne, ajouter après le mot « scolaire » les mots 

« pour adultes ». 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 335 en annexe) 

 

Pour : 103    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

 Est ensuite mise aux voix la motion telle qu’amendée de M. Cliche-Rivard (Saint-

Henri–Sainte-Anne). 

 

 Cette motion se lit comme suit : 

 

QUE l’Assemblée nationale constate la fermeture de 

plusieurs dizaines de classes de francisation partout au Québec; 

 

QU’elle demande au gouvernement du Québec de s’engager 

à réinstaurer les services de francisation en milieu scolaire pour 

adultes qui ont été interrompus dans les dernières semaines et à 

prendre tous les moyens nécessaires pour éviter de nouvelles 

fermetures de services dans ces milieux. 

 

 La motion est rejetée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 336 en annexe) 

 

Pour : 29    Contre : 73   Abstention : 1 
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Motions sans préavis 
 
 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 
M. Jolin-Barrette, ministre de la Justice, conjointement avec M. Morin (Acadie), 
Mme Ghazal (Mercier), M. Bérubé (Matane-Matapédia), Mme Nichols (Vaudreuil), 
M. Lefebvre (Arthabaska) et M. Chassin (Saint-Jérôme), propose : 
 

QUE l’Assemblée nationale reconnaisse que le 
nationalisme est légitime;  

 
QU’elle souligne qu’au Québec, le nationalisme est 

associé à un développement très positif de notre société. 
   

La motion est mise aux voix; un vote électronique est exigé. 
 
 La motion est adoptée par le vote suivant : 
 

(Vote n° 337 en annexe) 
 

Pour : 101    Contre : 0    Abstention : 0 
 

_____________ 
 
 
Mme Garceau (Robert-Baldwin), conjointement avec M. Cliche-Rivard (Saint-

Henri–Sainte-Anne) et Mme Nichols (Vaudreuil), présente une motion concernant la 
protection de la jeunesse et la responsabilité ministérielle; cette motion ne peut être 
débattue faute de consentement. 
 

_____________ 
 
 
Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

Mme Zaga Mendez (Verdun), conjointement avec M. Charette, ministre de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, 
et M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine), propose : 
 

QUE l’Assemblée nationale réitère son appui à 
l’interdiction de la vente de véhicules passagers neufs à essence à 
partir de 2035, tel qu’affirmé dans la motion adoptée du 
26 septembre dernier, appuyée par tous les partis représentés en 
cette chambre. 
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La motion est mise aux voix; un vote électronique est exigé. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant : 

 

(Vote n° 338 en annexe) 

 

Pour : 99    Contre : 0    Abstention : 2 

 

_____________ 

 

 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine), conjointement avec M. Derraji, leader de 

l’opposition officielle, M. Grandmont (Taschereau) et Mme Nichols (Vaudreuil), présente 

une motion concernant les services de la SAAQ en région; cette motion ne peut être 

débattue faute de consentement. 

 

 

 

Avis touchant les travaux des commissions 

 

 

 M. Caire, leader adjoint du gouvernement, convoque : 

 

 

─ la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 

ressources naturelles, afin de poursuivre l’étude détaillée du projet de loi 

n° 63, Loi modifiant la Loi sur les mines et d’autres dispositions; 

 

─ la Commission des institutions, afin de poursuivre l’étude détaillée du 

projet de loi n° 67, Loi modifiant le Code des professions pour la 

modernisation du système professionnel et visant l’élargissement de 

certaines pratiques professionnelles dans le domaine de la santé et des 

services sociaux; 

 

─ la Commission des transports et de l’environnement, afin de poursuivre 

l’étude détaillée du projet de loi n° 61, Loi édictant la Loi sur Mobilité 

Infra Québec et modifiant certaines dispositions relatives au transport 

collectif; 
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─ la Commission de l’économie et du travail, afin de poursuivre l’étude 

détaillée du projet de loi n° 71, Loi visant à améliorer l’accompagnement 

des personnes et à simplifier le régime d’assistance sociale; 

 

─ la Commission des relations avec les citoyens, afin d’entreprendre ses 

auditions publiques dans le cadre de consultations particulières à l’égard 

du projet de loi n° 74, Loi visant principalement à améliorer l’encadrement 

relatif aux étudiants étrangers. 

 

 

_______________________ 

 

 

 

AFFAIRES DU JOUR 

 

 

 

Projets de loi du gouvernement 

 

 

Prise en considération de rapports de commissions 

 

 L’Assemblée prend en considération le rapport de la Commission des institutions 

qui a procédé à l’étude détaillée du projet de loi n° 72, Loi protégeant les consommateurs 

contre les pratiques commerciales abusives et offrant une meilleure transparence en matière 

de prix et de crédit. 

 

 Après débat, le rapport est adopté. 

 

_____________ 

 

 

 L’Assemblée prend en considération le rapport de la Commission des finances 

publiques qui a procédé à l’étude détaillée du projet de loi n° 77, Loi modifiant 

principalement des lois instituant des régimes de retraite du secteur public. 

 

 Un débat s’ensuit. 
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M. Benjamin, troisième vice-président, interrompt le débat et informe l’Assemblée 

de l’annulation, à la demande de M. Cliche-Rivard (Saint-Henri–Sainte-Anne), du débat 

de fin de séance prévu aujourd’hui sur une question qu’il avait adressée à M. Carmant, 

ministre responsable des Services sociaux, sur le sujet suivant : « la gestion de la direction 

de la Protection de la jeunesse ». 

 

 Le débat terminé, le rapport est adopté. 

 

_____________ 

 

 

M. Caire, leader adjoint du gouvernement, propose l’ajournement des travaux au 

mardi 5 novembre 2024, à 13 h 40. 

 

 La motion est adoptée. 

 

_______________________ 

 

 

 À 11 h 39, M. Benjamin, troisième vice-président, lève la séance et, en 

conséquence, l’Assemblée s’ajourne au mardi 5 novembre 2024, à 13 h 40. 

 

 

 

La Présidente 

 

NATHALIE ROY 
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ANNEXE 

 

Votes électroniques 

 

Sur la motion d’amendement de M. Morin (Acadie) : 

 

(Vote n° 335) 

 

POUR - 103 

Abou-Khalil (CAQ) Cliche-Rivard (QS) Jeannotte (CAQ) Picard (CAQ) 

Allaire (CAQ) D’Amours (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Poulet (CAQ) 

Arseneau (PQ) Derraji (PLQ) Julien (CAQ) Poulin (CAQ) 

Asselin (CAQ) Déry (CAQ) Labrie (QS) Prass (PLQ) 

Bachand (CAQ) Dionne (CAQ) Lachance (CAQ) Provençal (CAQ) 

Beauchemin (PLQ) Dorismond (CAQ) Lacombe (CAQ) Reid (CAQ) 

Bélanger (CAQ) Dubé (CAQ) Laforest (CAQ) Rivest (CAQ) 

(Prévost) Dufour (CAQ) Laframboise (CAQ) Roberge (CAQ) 

Bernard (CAQ) (Abitibi-Est) Lakhoyan Olivier 

(PLQ) 

Rotiroti (PLQ) 

Bérubé (PQ) Dufour (PLQ) Lamontagne (CAQ) Rouleau (CAQ) 

Biron (CAQ) (Mille-Îles) LeBel (CAQ) Roy (CAQ) 

Blais (CAQ) Duranceau (CAQ) Lecours (CAQ) Sainte-Croix (CAQ) 

Blanchette Vézina 

(CAQ) 

Émond (CAQ) (Les Plaines) Schneeberger (CAQ) 

Bogemans (CAQ) Fontecilla (QS) Lecours (CAQ) Setlakwe (PLQ) 

Boivin Roy (CAQ) Fréchette (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) Simard (CAQ) 

Bonnardel (CAQ) Gagnon (CAQ) Leduc (QS) Skeete (CAQ) 

Bouazzi (QS) Garceau (PLQ) Lefebvre (IND) Tanguay (PLQ) 

Boulet (CAQ) Gendron (CAQ) Legault (CAQ) Tardif (CAQ) 

Bussière (CAQ) Ghazal (QS) Lemay (CAQ) Thouin (CAQ) 

Cadet (PLQ) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) Tremblay (CAQ) 

Caire (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Lévesque (CAQ) (Dubuc) 

Carmant (CAQ) Girard (CAQ) (Chapleau) Tremblay (CAQ) 

Caron (CAQ) (Groulx) Mallette (CAQ) (Hull) 

(Portneuf) Grandmont (QS) Marissal (QS) Zaga Mendez (QS) 

Caron (PLQ) Grondin (CAQ) Martel (CAQ) Zanetti (QS) 

(La Pinière) Guilbault (CAQ) McGraw (PLQ)  

Champagne Jourdain 

(CAQ) 

Guillemette (CAQ) Morin (PLQ)  

Charest (CAQ) Haytayan (CAQ) Nadeau-Dubois (QS)  

Charette (CAQ) Hébert (CAQ) Nichols (IND)  

Chassin (IND) Jacques (CAQ) Paradis (PQ)  
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 Sur la motion telle qu’amendée de M. Cliche-Rivard (Saint-Henri–Sainte-Anne) : 
 

 (Vote n° 336) 
 

POUR - 29 
Arseneau (PQ) Derraji (PLQ) Leduc (QS) Setlakwe (PLQ) 
Beauchemin (PLQ) Dufour (PLQ) Marissal (QS) Tanguay (PLQ) 
Bérubé (PQ) (Mille-Îles) McGraw (PLQ) Zaga Mendez (QS) 
Bouazzi (QS) Fontecilla (QS) Morin (PLQ) Zanetti (QS) 
Cadet (PLQ) Garceau (PLQ) Nadeau-Dubois (QS)  
Caron (PLQ) Ghazal (QS) Nichols (IND)  
(La Pinière) Grandmont (QS) Paradis (PQ)  
Chassin (IND) Labrie (QS) Prass (PLQ)  
Cliche-Rivard (QS) Lakhoyan Olivier 

(PLQ) 
Rotiroti (PLQ)  

    
CONTRE - 73 

Abou-Khalil (CAQ) D’Amours (CAQ) Jeannotte (CAQ) Poulin (CAQ) 
Allaire (CAQ) Déry (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Provençal (CAQ) 
Asselin (CAQ) Dionne (CAQ) Julien (CAQ) Reid (CAQ) 
Bachand (CAQ) Dorismond (CAQ) Lachance (CAQ) Rivest (CAQ) 
Bélanger (CAQ) Dubé (CAQ) Lacombe (CAQ) Roberge (CAQ) 
(Prévost) Dufour (CAQ) Laforest (CAQ) Rouleau (CAQ) 
Bernard (CAQ) (Abitibi-Est) Laframboise (CAQ) Roy (CAQ) 
Biron (CAQ) Duranceau (CAQ) Lamontagne (CAQ) Sainte-Croix (CAQ) 
Blais (CAQ) Émond (CAQ) LeBel (CAQ) Schneeberger (CAQ) 
Blanchette Vézina 
(CAQ) 

Fréchette (CAQ) Lecours (CAQ) Simard (CAQ) 

Bogemans (CAQ) Gagnon (CAQ) (Les Plaines) Skeete (CAQ) 
Boivin Roy (CAQ) Gendron (CAQ) Lecours (CAQ) Tardif (CAQ) 
Bonnardel (CAQ) Girard (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) Thouin (CAQ) 
Boulet (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Legault (CAQ) Tremblay (CAQ) 
Bussière (CAQ) Girard (CAQ) Lemay (CAQ) (Dubuc) 
Caire (CAQ) (Groulx) Lemieux (CAQ) Tremblay (CAQ) 
Carmant (CAQ) Grondin (CAQ) Lévesque (CAQ) (Hull) 
Caron (CAQ) Guilbault (CAQ) (Chapleau)  
(Portneuf) Guillemette (CAQ) Mallette (CAQ)  
Champagne Jourdain 
(CAQ) 

Haytayan (CAQ) Martel (CAQ)  

Charest (CAQ) Hébert (CAQ) Picard (CAQ)  
Charette (CAQ) Jacques (CAQ) Poulet (CAQ)  
    

ABSTENTIONS - 1 
Lefebvre (IND)    
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 Sur la motion de M. Jolin-Barrette, ministre de la Justice, conjointement avec 

M. Morin (Acadie), Mme Ghazal (Mercier), M. Bérubé (Matane-Matapédia), 

Mme Nichols (Vaudreuil), M. Lefebvre (Arthabaska) et M. Chassin (Saint-Jérôme) : 

 

(Vote n° 337) 

 

POUR - 101 

Abou-Khalil (CAQ) Chassin (IND) Hébert (CAQ) Paradis (PQ) 

Allaire (CAQ) Cliche-Rivard (QS) Jacques (CAQ) Picard (CAQ) 

Arseneau (PQ) D’Amours (CAQ) Jeannotte (CAQ) Poulet (CAQ) 

Asselin (CAQ) Derraji (PLQ) Jolin-Barrette (CAQ) Poulin (CAQ) 

Bachand (CAQ) Déry (CAQ) Julien (CAQ) Prass (PLQ) 

Beauchemin (PLQ) Dionne (CAQ) Labrie (QS) Provençal (CAQ) 

Bélanger (CAQ) Dorismond (CAQ) Lachance (CAQ) Reid (CAQ) 

(Prévost) Dubé (CAQ) Lacombe (CAQ) Rivest (CAQ) 

Bernard (CAQ) Dufour (CAQ) Laforest (CAQ) Roberge (CAQ) 

Bérubé (PQ) (Abitibi-Est) Laframboise (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Biron (CAQ) Dufour (PLQ) Lakhoyan Olivier 

(PLQ) 

Rouleau (CAQ) 

Blais (CAQ) (Mille-Îles) Lamontagne (CAQ) Roy (CAQ) 

Blanchette Vézina 

(CAQ) 

Duranceau (CAQ) LeBel (CAQ) Sainte-Croix (CAQ) 

Bogemans (CAQ) Émond (CAQ) Lecours (CAQ) Schneeberger (CAQ) 

Boivin Roy (CAQ) Fontecilla (QS) (Les Plaines) Setlakwe (PLQ) 

Bonnardel (CAQ) Fréchette (CAQ) Lecours (CAQ) Simard (CAQ) 

Bouazzi (QS) Gagnon (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) Skeete (CAQ) 

Boulet (CAQ) Garceau (PLQ) Leduc (QS) Tanguay (PLQ) 

Bussière (CAQ) Gendron (CAQ) Lefebvre (IND) Tardif (CAQ) 

Cadet (PLQ) Ghazal (QS) Lemay (CAQ) Thouin (CAQ) 

Caire (CAQ) Girard (CAQ) Lemieux (CAQ) Tremblay (CAQ) 

Carmant (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Lévesque (CAQ) (Dubuc) 

Caron (CAQ) Girard (CAQ) (Chapleau) Tremblay (CAQ) 

(Portneuf) (Groulx) Mallette (CAQ) (Hull) 

Caron (PLQ) Grandmont (QS) Marissal (QS) Zaga Mendez (QS) 

(La Pinière) Grondin (CAQ) Martel (CAQ) Zanetti (QS) 

Champagne Jourdain 

(CAQ) 

Guilbault (CAQ) McGraw (PLQ)  

Charest (CAQ) Guillemette (CAQ) Morin (PLQ)  

Charette (CAQ) Haytayan (CAQ) Nichols (IND)  

    

 

 



31 octobre 2024 

 

2419 

 
 Sur la motion de Mme Zaga Mendez (Verdun), conjointement avec M. Charette, 
ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 
et des Parcs, et M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) : 

 
 (Vote n° 338) 

 
POUR - 99 

Abou-Khalil (CAQ) Cliche-Rivard (QS) Jacques (CAQ) Poulet (CAQ) 
Allaire (CAQ) D’Amours (CAQ) Jeannotte (CAQ) Poulin (CAQ) 
Arseneau (PQ) Derraji (PLQ) Jolin-Barrette (CAQ) Prass (PLQ) 
Asselin (CAQ) Déry (CAQ) Julien (CAQ) Provençal (CAQ) 
Bachand (CAQ) Dionne (CAQ) Labrie (QS) Reid (CAQ) 
Beauchemin (PLQ) Dorismond (CAQ) Lachance (CAQ) Rivest (CAQ) 
Bélanger (CAQ) Dubé (CAQ) Lacombe (CAQ) Roberge (CAQ) 
(Prévost) Dufour (CAQ) Laforest (CAQ) Rotiroti (PLQ) 
Bernard (CAQ) (Abitibi-Est) Laframboise (CAQ) Rouleau (CAQ) 
Bérubé (PQ) Dufour (PLQ) Lakhoyan Olivier 

(PLQ) 
Roy (CAQ) 

Biron (CAQ) (Mille-Îles) Lamontagne (CAQ) Sainte-Croix (CAQ) 
Blais (CAQ) Duranceau (CAQ) LeBel (CAQ) Schneeberger (CAQ) 
Blanchette Vézina 
(CAQ) 

Émond (CAQ) Lecours (CAQ) Setlakwe (PLQ) 

Bogemans (CAQ) Fontecilla (QS) (Les Plaines) Simard (CAQ) 
Boivin Roy (CAQ) Fréchette (CAQ) Lecours (CAQ) Skeete (CAQ) 
Bonnardel (CAQ) Gagnon (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) Tanguay (PLQ) 
Bouazzi (QS) Garceau (PLQ) Leduc (QS) Tardif (CAQ) 
Boulet (CAQ) Gendron (CAQ) Lemay (CAQ) Thouin (CAQ) 
Bussière (CAQ) Ghazal (QS) Lemieux (CAQ) Tremblay (CAQ) 
Cadet (PLQ) Girard (CAQ) Lévesque (CAQ) (Dubuc) 
Caire (CAQ) (Lac-Saint-Jean) (Chapleau) Tremblay (CAQ) 
Carmant (CAQ) Girard (CAQ) Mallette (CAQ) (Hull) 
Caron (CAQ) (Groulx) Marissal (QS) Zaga Mendez (QS) 
(Portneuf) Grandmont (QS) Martel (CAQ) Zanetti (QS) 
Caron (PLQ) Grondin (CAQ) McGraw (PLQ)  
(La Pinière) Guilbault (CAQ) Morin (PLQ)  
Champagne Jourdain 
(CAQ) 

Guillemette (CAQ) Nichols (IND)  

Charest (CAQ) Haytayan (CAQ) Paradis (PQ)  
Charette (CAQ) Hébert (CAQ) Picard (CAQ)  
    

 
ABSTENTIONS - 2 

Chassin (IND) Lefebvre (IND)   
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